
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 73-1479/SG/CG   fixant les conditions de l’alimentation du 
personnel, en déplacement collectif, de la section d’intervention 
de la Garde Territoriale
n° 73-1479/SG/CG

Ministère

MINISTERE DE FINANCE
Date  de  publ icat ion

10 octobre 1973

Numéro JO

n° 20 du 25/10/1973
Date  du numéro

25 octobre 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1

— En cas de déplacement collectif de tout ou partis de la section d’intervention de la Garde Territoriale, Palimentation du 

personnel en déplacement sera assurée en nature sur la base d’un crédit de 220 FD par jour pour chaque gradé ou garde.
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